Annexe 2
Département de la Charente-Maritime – Direction de l’Autonomie

Etat des lieux des Services prestataires Autonomie à Domicile autorisés non habilités
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Annexe 2 de l’appel à candidatures 2026

pour l’attribution de la dotation complémentaire

uniquement pour les Services prestataires autonomie à domicile
autorisés non habilités à l’aide sociale
Etat des lieux
Service :   Service prestataire Autonomie à Domicile autorisé non habilité à l’aide sociale
Gestionnaire : Nom du SAD
Préambule
	
	DATE
	Commentaire

	Statut
	
	

	Délégation
        (nom délégataire)
	
	

	Projet de service : 
Réalisation : 

Mise à jour :
	 
	

	Agrément DIRECCTE 
	
	Numéro : 


Droit des usagers et prise en charge
	
	2024
	2025

	Nombre d’entrées dans l’année (nouveaux contrats)
	
	

	Nombre de sorties dans l’année (fin de contrats)
	
	

	Durée moyenne d’accompagnement (en mois)
	
	


	Prise

en charge
	Heures servies

Année 2024
	Heures servies

Année 2025

	
	AD
	AVS
	Total
	AD
	AVS
	Total

	APA
	
	
	
	
	
	

	PCH
	
	
	
	
	
	

	Sous-total
	
	
	
	
	
	

	Caisses de retraite
	
	
	
	
	
	

	Mutuelles
	
	
	
	
	
	

	Heures taux plein
	
	
	
	
	
	

	Autres
	
	
	
	
	
	

	Sous-total
	
	
	
	
	
	

	TOTAL
	
	
	
	
	
	


Tableau des effectifs
	Catégorie de personnel
	TEMPS PLEIN (A)
	TEMPS PARTIEL (B)
	TOTAL (A+B)
	Variation/2025

	
	Nbre agents
	Nbre agents
	Nbre d’ETP
	Nbre agents
	Nbre d’ETP
	En plus
	En moins

	Personnels d’intervention :
Aide à domicile

Auxiliaire de vie sociale

Employé degré 1
Employé degré 2
Autre à préciser :


	
	
	
	
	
	
	

	Personnels d’encadrement :
Responsable de secteur

Assistant planning

Autre à préciser :


	
	
	
	
	
	
	

	Personnels Structure :
Directeur

Responsable d’agence

Personnel d’Accueil

Secrétariat

Comptabilité

Autre à préciser :


	
	
	
	
	
	
	

	TOTAL
	
	
	
	
	
	
	


Personnels (au 31/12/2025)
	
	Nbre ETP
	Nbre salariés

	Aides à domicile
	
	

	Auxiliaires de vie sociale
	
	

	Responsables de secteur
	
	

	Assistant planning
	
	

	Responsable agence/direction
	
	

	Accueil/comptabilité/secrétaire
	
	

	
	
	


Taux de qualification des AVS = XXX %

Etat des lieux validé le : 
Par (signataire avec le cachet de la structure) : 
30/12/2025
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